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(57)  La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé  et  un  dispositif  de  fabrication  d'un  fût  comportant  un 
corps  (2)  tabulaire  cylindrique  muni  à  chacune  de  ses  extrémités  respectivement  d'une  collerette 
inférieure  (3)  et  supérieure  (4)  s'étendant  sur  une  partie  de  la  surface  périphérique  dudit  corps  (2). 

Selon  l'invention,  on  effectue,  simultanément  à  la  formation  d'une  gorge  (4a)  sur  la  collerette 
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collerette  (4)  et  qu'une  bande  de  serrage  (7)  d'un  couvercle  (6),  après  sa  mise  en  place,  se  trouve 
sensiblement  alignée  avec  le  corps  (2)  du  fût 
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La  présente  invention  concerne  la  fabrication  de 
fûts  pour  le  stockage  et  le  transport  de  produits  par 
exemple  pulvérulents. 

L'invention  a  plus  particulièrement  pour  objet  un 
procédé  et  un  dispositif  de  fabrication  de  fûts  et  les 
fûts  ainsi  réalisés. 

Ce  type  de  fûts  comporte  généralement  un  corps 
tabulaire  cylindrique  réalisé  à  partir  de  fibres  de  bois, 
et  par  exemple  en  carton. 

Sur  chaque  extrémité  du  corps  est  introduite  res- 
pectivement  une  collerette  inférieure  et  supérieure 
s'étendant  chacune  sur  une  partie  de  la  surface  péri- 
phérique  dudit  corps.  Chaque  collerette  est  déformée 
de  manière  à  former  une  gorge  s'étendant  vers  l'inté- 
rieur  du  corps  qui,  par  conséquent,  présente  sur  sa 
face  interne  une  nervure  annulaire. 

Un  disque  formant  fond  est  fixé  contre  la  nervure 
inférieure  du  corps  par  sertissage  de  la  collerette  infé- 
rieure  en  roulant  simultanément  le  bord  périphérique 
de  ladite  collerette  et  dudit  corps. 

Le  bord  périphérique  de  la  collerette  supérieure 
est  de  manière  identique  roulée  vers  l'intérieur  du 
corps  tabulaire  de  façon  à  définir  l'ouverture  du  fût. 

Le  fût  ainsi  réalisé  est  fermé  par  un  couvercle  en 
forme  de  disque  dont  la  partie  périphérique  a  la  forme 
d'une  jupe  s'étendant  vers  le  bas  de  manière  à  coiffer 
la  partie  supérieure  de  la  collerette  supérieure. 

Le  couvercle  est  retenu  en  place  à  l'aide  d'une 
bande  de  serrage  ou  collier  fixé  autour  de  ladite  jupe 
par  un  mécanisme  de  serrage  approprié. 

Pour  former  l'ouverture  de  tels  fûts,  le  dispositif 
comprend  une  série  de  mors  internes  répartis  sur  un 
cercle  et  déplaçâmes  selon  une  direction  perpendicu- 
laire  à  l'axe  du  corps  du  fût,  du  centre  vers  la  périphé- 
rie,  et  une  série  de  mors  externes  répartis  sur  un 
cercle  concentrique  et  de  plus  grand  diamètre  que  le 
cercle  formé  par  lesdits  mors  internes  et  déplaçables 
selon  une  direction  perpendiculaire  à  l'axe  du  corps 
du  fût,  de  la  périphérie  vers  le  centre. 

Les  mors  internes  sont  pourvus,  sur  leur  face 
externe,  d'une  gorge  et  les  mors  externes  sont  pour- 
vus  sur  leur  face  interne  d'une  nervure  située  en 
regard  et  de  forme  complémentaire  à  ladite  gorge  des 
mors  internes  pour  former  sur  la  collerette  supérieure 
une  gorge  s'étendant  vers  l'intérieur  dudit  corps. 

De  plus,  le  dispositif  comprend  également  une 
couronne  disposée  dans  l'espace  ménagé  entre  les 
mors  internes  et  externes.  Cette  couronne  déplaçable 
selon  une  direction  parallèle  à  l'axe  du  corps  du  fût, 
est  munie  sur  sa  face  supérieure  d'une  rainure  desti- 
née  à  recevoir  le  bord  périphérique  de  la  collerette 
supérieure. 

Ainsi,  le  déplacement  de  la  couronne  permet  de 
rouler  vers  l'intérieur  le  bord  périphérique  de  la  colle- 
rette  supérieure. 

Pour  réaliser  le  fond,  le  fût  est  retourné  et  trans- 
féré  vers  un  autre  dispositif. 

Mais,  dans  ce  type  de  fûts,  la  partie  supérieure  de 

la  collerette  supérieure  définissant  l'ouverture  du  fût 
a  un  diamètre  externe  égal  ou  supérieur  au  diamètre 
externe  du  fût. 

Par  conséquent,  la  bande  de  serrage  du  couver- 
5  de,  après  sa  mise  en  place,  déborde  du  corps  du  fût 

augmentant  ainsi  sensiblement  l'encombrement 
radial. 

Or,  dans  le  cas  où  ces  fûts  doivent  être  transpor- 
tés  côte  à  côte,  par  exemple  dans  un  conteneur  de 

10  dimensions  normalisées,  les  dimensions  de  ces 
conteneurs  sont  telles  qu'il  n'est  pas  possible  de  rem- 
plir  complètement  le  volume  interne  disponible  et  il 
reste  un  volume  libre  inexploité,  ce  qui  diminue  forte- 
ment  la  rentabilité  du  transport  de  tels  fûts  dans  des 

15  conteneurs. 
La  présente  invention  a  donc  pour  but  d'éviter  ces 

inconvénients  en  proposant  un  procédé  et  un  dispo- 
sitif  de  fabrication  de  fûts  permettant  de  réduire 
l'encombrement  radial  de  ces  fûts. 

20  L'invention  a  pour  objet  un  procédé  de  fabrication 
d'un  fût  comportant  un  corps  tabulaire  cylindrique, 
caractérisé  en  ce  que,  simultanément  a  la  formation 
de  la  gorge  sur  la  collerette  supérieure  et  de  la  ner- 
vure  annulaire  correspondante  sur  la  face  interne  du 

25  corps,  on  effectue  un  rétreint  de  la  partie  supérieure 
de  ladite  collerette,  et,  au  cours  de  ce  rétreint,  on  sup- 
porte  et  on  guide  le  bord  périphérique  de  ladite  colle- 
rette  et  dudit  corps  pour  que  le  diamètre  de  ladite 
partie  supérieure  soit  inférieur  à  celui  de  la  partie  infé- 

30  heure  de  ladite  collerette  et  que  la  bande  de  serrage 
du  couvercle  après,  sa  mise  en  place,  se  trouve  sen- 
siblement  alignée  avec  le  corps  du  fût. 

L'invention  a  aussi  pour  objet  un  dispositif  de 
fabrication  d'un  fût  comportant  un  corps  tabulaire 

35  cylindrique  muni  à  chacune  de  ses  extrémités  respec- 
tivement  d'une  collerette  inférieure  et  supérieure 
s'étendant  sur  une  partie  de  la  surface  périphérique 
dudit  corps,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des 
moyens  de  rétreint  de  la  partie  supérieure  de  la  colle- 

40  rette  supérieure  et  des  moyens  de  support  et  de  gui- 
dage  horizontal  du  bord  périphérique  de  ladite 
collerette  et  dudit  corps  du  fût. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 
-  les  moyens  de  rétreint  de  la  partie  supérieure 

45  de  la  collerette  supérieure  sont  formés  par  la  face 
interne  des  mors  externes,  située  au-dessous  de 
la  nervure  prévue  sur  ladite  face  interne, 
-  les  moyens  de  support  et  de  guidage  horizontal 
du  bord  périphérique  de  ladite  collerette  supé- 

50  rieure  et  dudit  corps  du  fût  comprennent  des  plots 
uniformément  répartis  autour  de  la  couronne,  la 
face  supérieure  de  chaque  plot  étant  située  au 
niveau  de  la  rainure  de  ladite  couronne, 
-  la  face  supérieure  de  chaque  plot  est  munie 

55  d'une  plaquette  d'usure, 
-  les  moyens  de  support  et  de  guidage  horizontal 
du  bord  périphérique  de  ladite  collerette  supé- 
rieure  et  dudit  corps  du  fût  sont  constitués  par  une 

3 



3 EP0  461  017  A1 4 

pièce  en  Torme  a  anneau  disposée  autour  de  la 
couronne  et  dont  la  face  supérieure  est  située  au 
niveau  le  la  rainure  de  ladite  couronne. 
L'invention  a  également  pour  objet  un  fût  de 

stockage  et  de  transport  réalisé  par  le  procédé  men- 
tionné  ci-dessus. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  apparaîtront  au  cours  de  la  descrip- 
tion  qui  va  suivre,  faite  en  référence  aux  dessins 
annexés  sur  lesquels  : 

-  la  Fig.  1  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  et 
en  extérieur  d'un  fût  réalisé  par  le  procédé  selon 
l'invention, 
-  la  Fig.  2  est  une  demi-vue  de  dessus  du  dispo- 
sitif  selon  l'invention, 
-  la  Fig.  3  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  3-3 
de  la  Fig.  2, 
-  les  Figs.  4  à  6  sont  des  demi-vues  en  coupe 
transversale  du  dispositif,  montrant  les  différen- 
tes  étapes  du  procédé  selon  l'invention. 
Sur  la  Fig.  1,  on  a  représenté  un  fût  1  constitué 

par  un  corps  tabulaire  cylindrique  2  réalisé  à  partir  de 
fibres  de  bois  et  par  exemple  en  carton. 

Pour  fabriquer  ce  fût  1  ,  on  introduit  sur  les  extré- 
mités  du  corps  2,  respectivement  une  collerette  infé- 
rieure  3  et  une  collerette  supérieure  4,  chaque 
collerette  s'étendant  sur  une  partie  de  la  surface  péri- 
phérique  dudit  corps  2. 

Ensuite,  on  forme  sur  la  collerette  inférieure  3  une 
gorge  3a  s'étendant  vers  l'intérieur  du  corps  2  de 
façon  à  réaliser  sur  sa  face  interne  une  nervure  annu- 
laire  2a  assurant  le  sertissage  de  ladite  collerette  infé- 
rieure  3  sur  ledit  corps  2. 

On  pose  sur  la  nervure  annulaire  2a  un  disque  5 
Formant  fond,  et  on  roule  simultanément  le  bord  de  la 
collerette  inférieure  3  et  du  corps  2  de  façon  a  assurer 
le  sertissage  du  disque  5. 

Ensuite,  on  retourne  le  fût  et  on  forme  sur  la  col- 
lerette  supérieure  4  une  gorge  4a  s'étendant  vers 
l'intérieur  du  corps  2  de  façon  à  réaliser  sur  sa  face 
Interne  une  nervure  annulaire  2b  assurant  le  sertis- 
sage  de  ladite  collerette  supérieure  4  sur  ledit  corps 
2,  et  on  roule  vers  l'intérieur  simultanément  le  bord 
périphérique  de  cette  collerette  supérieure  4  et  de  ce 
lorps  2  de  façon  à  former  l'ouverture  du  fût. 

Le  fût  est  fermé  par  un  couvercle  6  en  forme  de 
lisque,  dont  la  partie  périphérique  a  la  forme  d'une 
upe  s'étendant  sur  le  bas  de  manière  à  coiffer  la  par- 
ie  supérieure  4b  de  la  collerette  supérieure  4. 

Le  couvercle  6  est  retenu  en  place  à  l'aide  d'une 
sande  de  serrage  7  fixée  autour  de  la  jupe  du  couver- 
te  6  par  un  mécanisme  de  serrage  approprié  non 
«présenté. 

Simultanément,  à  la  formation  de  la  gorge  4a  sur 
a  collerette  supérieure  4  et  de  la  nervure  annulaire  2b 
correspondante  sur  la  face  interne  du  bord  2,  on  effec- 
ue  un  rétreint  de  la  partie  supérieure  de  ladite  colle- 
ette  4  de  telle  manière  que  le  diamètre  de  ladite  partie 

supérieure  4b  soit  inférieur  à  celui  de  la  partie  infé- 
rieure  4c  de  ladite  collerette  4  et  que  la  bande  de 
serrage  7  du  couvercle  6,  après  sa  mise  en  place,  se 
trouve  sensiblement  alignée  avec  le  corps  2  du  fût. 

s  Dans  ce  qui  suit  et  en  se  reportant  aux  Figs.  2  et 
3,  on  se  bornera  à  décrire  le  dispositif  pour  former 
l'ouverture  du  fût. 

Sur  ces  figures  on  a  représenté,  sur  la  partie 
droite  le  dispositif  en  position  ouverte  pour  l'introduc- 

10  tion  du  corps  du  fût  et,  sur  la  partie  gauche,  le  dispo- 
sitif  en  position  fermée  pour  la  formation  de 
l'ouverture  dudit  fût. 

Le  dispositif  selon  l'invention  comprend  une  série 
de  mors  internes  1  0  de  forme  complémentaire  les  uns 

15  aux  autres  de  façon  à  définir  en  position  fermée  un 
cercle  11. 

A  cet  effet,  les  mors  internes  1  0  sont  montés  cou- 
lissants  sur  un  support  12  et  sont  déplaçâmes,  sous 
l'action  de  moyens  appropriés  non  représentés,  selon 

20  une  direction  perpendiculaire  à  l'axe  du  corps  du  fût 
et  du  centre  vers  la  périphérie. 

La  face  externe  de  ces  mors  internes  1  0  est  pour- 
vue  d'une  gorge  13  (Fig.  3). 

Le  dispositif  comprend  également  une  série  de 
25  mors  externes  14  de  forme  complémentaire  les  uns 

aux  autres  de  façon  à  définir  en  position  fermée,  un 
cercle  15  concentrique  de  plus  grand  diamètre  que  le 
cercle  11  formé  par  les  mors  internes  10. 

Chaque  mors  externe  14  est  monté  pivotant  sur 
30  un  axe  horizontal  16  qui  est  lui  même  monté  sur  un 

support  17  (Fig.  3). 
Ainsi,  chaque  mors  14  est  déplaçable,  sous 

l'action  de  moyens  appropriés  non  représentés,  selon 
une  direction  perpendiculaire  à  l'axe  du  corps  du  fût 

35  et  de  la  périphérie  vers  le  centre. 
D'autre  part,  la  face  interne  de  ces  mors  externes 

14  comporte  une  nervure  18  située  en  regard  et  de 
forme  complémentaire  à  la  gorge  13  des  mors  inter- 
nes  10. 

to  De  plus,  la  partie  14a  située  au-dessous  de  la 
nervure  1  8  des  mors  externes  14  est  située  en  avant, 
d'une  distance  "a"  (Fig.  4),  par  rapport  à  la  partie  14b 
située  au-dessus  de  ladite  nervure  de  façon  à  réaliser 
le  rétreint  de  la  partie  supérieure  4b  de  la  collerette 

(5  supérieure  4  du  fût,  comme  on  le  verra  ultérieure- 
ment. 

En  position  ouverte  les  mors  internes  10  et  exter- 
nes  14  ménagent  un  espace  au-dessous  duquel  est 
positionnée  une  couronne  20  munie  sur  sa  face  supé- 

îo  rieure  d'une  rainure  21  . 
Cette  couronne  20  est  déplaçable,  par  des 

moyens  appropriés  non  représentés,  selon  une  direc- 
tion  parallèle  à  l'axe  du  corps  du  fût  Le  dispositif 
comporte  aussi  des  moyens  de  support  et  de  guidage 

'5  horizontal  du  bord  périphérique  de  la  collerette  supé- 
rieure  4  et  du  corps  2  du  fût  qui  sont  constitués  par  des 
plots  22,  par  exemple  au  nombre  de  quatre,  uniformé- 
ment  répartis  autour  de  la  couronne  20.  La  face  supé- 
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rieure  de  chaque  plot  22  est  située  au  niveau  de  la  rai- 
nure  21  de  ladite  couronne  20. 

Cette  face  supérieure  de  chaque  plot  22  peut 
éventuellement  être  munie  d'une  plaquette  d'usure 
23.  5 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  les  moyens 
de  support  et  de  guidage  horizontal  du  bord  périphé- 
rique  de  la  collerette  supérieure  4  et  du  corps  2  du  fût 
peuvent  être  constitués  par  une  pièce  en  forme 
d'anneau  disposée  autour  de  la  couronne  20  et  dont  10 
la  face  supérieure  est  située  également  au  niveau  de 
la  rainure  21  de  ladite  couronne. 

En  se  reportant  maintenant  aux  Figs.  4  à  6  on  va 
décrire  les  différentes  étapes  de  formation  de  l'ouver- 
ture  du  fût.  15 

Tout  d'abord,  les  mors  internes  10  et  externes  14 
sont  en  position  ouverte  et  le  corps  2  du  fût  muni  de 
la  collerette  supérieure  4  tombe  entre  lesdits  mors  de 
telle  manière  que  le  bord  périphérique  de  ladite  colle- 
rette  et  dudit  corps  soit  en  appui  sur  la  face  supérieure  20 
des  plots  22  comme  représenté  sur  la  Fig.  4. 

Ensuite,  les  mors  internes  10  et  externes  14  sont 
fermés  ce  qui  a  pour  effet,  grâce  à  la  nervure  18  qui 
pénètre  dans  la  gorge  13,  de  former  la  gorge  4a  sur 
la  collerette  supérieure  4  et  la  nervure  annulaire  2b  25 
sur  le  corps  2  assurant  ainsi  le  sertissage  de  ladite 
collerette  supérieure  sur  ledit  corps. 

Simultanément  la  partie  14a  des  mors  externes 
14  réalise  le  rétreint  de  la  partie  supérieure  4b  de  la 
collerette  4  par  rapport  à  la  partie  inférieure  4c  de  30 
ladite  collerette,  si  bien  que  le  bord  périphérique  de 
cette  collerette  et  du  corps  2  glisse  sur  les  plots  22  et 
pénètre  dans  la  rainure  21  de  la  couronne  20  (Fig.  5). 

Ensuite,  les  mors  internes  10  reviennent  dans 
leur  position  initiale,  tandis  que  les  mors  externes  14  35 
restent  en  position  fermée. 

Comme  représenté  sur  la  Fig.  6,  la  couronne  20 
se  déplace  verticalement  ce  qui  a  pour  effet  de  rouler 
vers  l'intérieur  du  fût,  simultanément  le  bord  périphé- 
rique  de  la  collerette  supérieure  4  et  du  corps  2  de  40 
façon  à  former  l'ouverture  du  fût. 

Au  cours,  de  cette  opération  la  partie  14a  des 
bords  externes  14  assure  le  maintien  de  la  partie 
supérieure  4b  de  la  collerette  supérieure  4. 

Les  mors  externes  s'ouvrent  et  le  fût  peut  être  45 
enlevé. 

Ainsi,  grâce  au  rétreint  de  la  partie  supérieure  de 
la  collerette  formant  l'ouverture  du  fût,  la  bande  de 
serrage  du  couvercle  se  trouve  après  sa  mise  en 
place  à  peu  près  alignée  sur  la  partie  inférieure  de  so 
cette  collerette  et  on  obtient  de  cette  manière  un  fût 
ayant  des  dimensions  hors  tout  à  peu  près  constan- 
tes,  ce  qui  permet  de  diminuer  l'encombrement  radial 
sans  pour  autant  diminuer  la  capacité  de  ces  fûts. 

Revendications 

1.  Procédé  de  fabrication  d'un  fût  comportant  un 
corps  (2)  tubulaire  cylindrique,  selon  lequel  : 

-  on  introduit  sur  les  extrémités  du  corps  (2) 
respectivement  une  collerette  inférieure  (3)  et 
supérieure  (4),  chaque  collerette  (3,  4)  s'éten- 
dant  sur  une  partie  de  la  surface  périphérique 
dudit  corps  (2), 
-  on  forme  sur  la  collerette  inférieure  (3)  une 
gorge  (3a)  s'étendant  vers  l'intérieur  dudit 
corps  (2)  de  façon  à  réaliser  sur  sa  face 
interne  une  nervure  annulaire  (2a)  assurant  le 
sertissage  de  ladite  collerette  (3)  sur  ledit 
corps  (2), 
-  on  pose  sur  la  nervure  annulaire  (2a)  un  dis- 
que  (5)  formant  fond, 
-  on  roule  simultanément  le  bord  de  ladite  col- 
lerette  inférieure  (3)  et  dudit  corps  (2)  de  façon 
à  assurer  le  sertissage  dudit  disque  (5), 
-  on  retourne  le  fût, 
-  puis,  on  forme  sur  la  collerette  supérieure 
(4)  une  gorge  (4a)  s'étendant  vers  l'intérieur 
dudit  corps  (2)  de  façon  à  réaliser  sur  sa  face 
interne  une  nervure  annulaire  (2b)  assurant  le 
sertissage  de  ladite  collerette  supérieure  (4) 
sur  ledit  corps  (2), 
-  on  roule  vers  l'intérieur  simultanément  le 
bord  périphérique  de  ladite  collerette  supé- 
rieure  (4)  et  dudit  corps  (2)  de  façon  à  former 
l'ouverture  du  fût, 
-  et  on  pose  sur  ladite  ouverture  un  couvercle 
(6)  et  une  bande  de  serrage  (7)  dudit  couver- 
cle,  caractérisé  en  ce  que,  simultanément  à  la 
formation  de  la  gorge  (4a)  sur  la  collerette 
supérieure  (4)  et  de  la  nervure  annulaire  (2b) 
correspondante  sur  la  face  interne  du  corps 
(2),  on  effectue  un  rétreint  de  la  partie  supé- 
rieure  (4b)  de  ladite  collerette  (4)  et,  au  cours 
de  ce  rétreint,  on  supporte  et  on  guide  le  bord 
périphérique  de  ladite  collerette  (4)  et  dudit 
corps  (2)  pour  que  le  diamètre  de  la  partie 
supérieure  (4b)  soit  inférieur  à  celui  de  la  par- 
tie  inférieure  (4c)  de  ladite  collerette  (4)  et  que 
la  bande  de  serrage  (7)  du  couvercle  (6) 
après,  sa  mise  en  place,  se  trouve  sensible- 
ment  alignée  avec  le  corps  (2)  du  fût. 

2.  Dispositif  de  fabrication  d'un  fût  comportant  un 
corps  (2)  tubulaire  cylindrique  muni  à  chacune  de 
ses  extrémités  respectivement  d'une  collerette 
inférieure  (3)  et  supérieure  (4)  s'étendant  sur  une 
partie  de  la  surface  périphérique  dudit  corps  (2), 
ledit  dispositif  comprenant  pour  former  l'ouver- 
ture  du  fût  : 

-  une  série  de  mors  internes  (10)  répartis  sur 
un  cercle  (1  1)  et  déplaçâmes  selon  une  direc- 
tion  perpendiculaire  à  l'axe  du  corps  (2)  du  fût, 
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du  centre  vers  la  périphérie,  lesdits  mors  inter- 
nes  (10)  étant  pourvus  sur  leur  face  externe 
d'une  gorge  (13), 
-  une  série  de  mors  externes  (14)  répartis  sur 
un  cercle  (15)  concentrique  et  de  plus  grand  5 
diamètre  que  le  cercle  (11)  formé  par  lesdits 
mors  internes  (10)  et  déplaçâmes  selon  une 
direction  perpendiculaire  à  l'axe  du  corps  (2) 
du  fût,  de  la  périphérie  vers  le  centre,  lesdits 
mors  externes  (14)  étant  pourvus,  sur  leur  10 
face  interne,  d'une  nervure  (18)  située  en 
regard  et  de  forme  complémentaire  à  ladite 
gorge  (13)  des  mors  internes  (10)  pour  former 
sur  la  collerette  supérieure  (4)  une  gorge  (4a) 
s'étendant  vers  l'intérieur  dudit  corps  (2),  15 
-  et  une  couronne  (20)  disposée  dans 
l'espaxe  ménagé  entre  lesdits  mors  internes 
(10)  et  externes  (14)  et  munie  sur  sa  face 
supérieure  d'une  rainure  (21),  ladite  couronne 
(20)  étant  déplaçable  selon  une  direction  20 
parallèle  à  l'axe  du  corps  (2)  du  fût  pour  rouler, 
vers  l'intérieur,  simultanément  le  bord  péri- 
phérique  de  ladite  collerette  supérieure  (4)  et 
dudit  corps  (2), 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  25 
de  rétreint  de  la  partie  supérieure  (4b)  de  la 
collerette  supérieure  (4)  et  des  moyens  de 
support  et  de  guidage  horizontal  du  bord  péri- 
phérique  de  ladite  collerette  (4)  et  dudit  corps 
(2)  du  fût.  30 

ladite  couronne  (20). 

7.  Fût  de  stockage  et  de  transport,  caractérisé  en  ce 
qu'il  est  obtenu  par  le  procédé  selon  la  revendi- 
cation  1. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  de  rétreint  de  la  partie  supé- 
rieure  (4b)  de  la  collerette  supérieure  (4)  sont  for- 
més  par  la  face  interne  (14a)  des  mors  externes  35 
(14),  située  au-dessous  de  la  nervure  (18)  prévue 
sur  ladite  face  interne. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  de  support  et  de  guidage  non-  40 
zontal  du  bord  périphérique  de  ladite  collerette 
supérieure  (4)  et  dudit  corps  (2)  du  fût  compren- 
nent  des  plots  (22)  uniformément  répartis  autour 
de  la  couronne  (20),  la  face  supérieure  de  chaque 
plot  (22)  étant  située  au  niveau  de  la  rainure  (21)  45 
de  ladite  couronne  (20). 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  la  face  supérieure  de  chaque  plot  (22)  est 
munie  d'une  plaquette  d'usure  (23).  so 

j.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  de  support  et  de  guidage  hori- 
zontal  du  bord  périphérique  de  ladite  collerette 
supérieure  (4)  et  dudit  corps  (2)  du  fût  sont  cons-  55 
titués  par  une  pièce  en  forme  d'anneau  disposée 
autour  de  la  couronne  (20)  et  dont  la  face  supé- 
rieure  est  située  au  niveau  de  la  rainure  (21)  de 
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